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La rentrée a été cette année très 
particulière, à tous points de vue. La 
situation sanitaire ne s’améliore pas, 
entraînant des mesures contraignantes 
mais nécessaires. Malgré un premier 
confinement respecté, il nous faut encore 
faire preuve de civisme et de patience.  
Je sais pouvoir compter sur vous pour  
avoir un comportement responsable. 

Sur le plan économique, les commerces 
et les entreprises ont été très fragilisés. 
Nous sommes à leurs côtés pour trouver 
des solutions et les épauler. C’est le sens 
de notre accompagnement dans leur 

démarche de dialogue avec les autorités préfectorales. Le 
groupe de travail commerce qui avait piloté avec succès les 
T’CHÈQ Cadeaux est monté en puissance. L’objectif est de 
définir ensemble une orientation commerciale et artisanale 
pour les 6 années à venir.

Malgré ces difficultés, la commune continue d’agir, en 
achevant des projets entamés précédemment et en en 
lançant de nouveaux. Le centre-bourg de Saint-Étienne, 
achevé au début de l’été, est un beau symbole de 
transition. La présence lors de l’inauguration de plusieurs 
parlementaires et de personnalités montre la dimension 
prise par la commune de Maen Roch. La cantine 
municipale de Saint-Étienne et les ateliers techniques à 
Saint-Brice sont en cours, tout comme l’Espace Social 
et Culturel commun, projet communautaire, qui sera un 
élément structurant du territoire.

Il faut donc garder espoir et continuer 
d’agir pour le bien de tous !
Respectueusement,

Thomas Janvier, Maire de Maen Roch                                                 
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Mairie de Maen Roch
1 place de l’Europe 
Saint-Brice-en-Coglès
35 460 Maen Roch
Tél : 02 99 98 61 04 

Ouverture au public :
Lundi et mercredi : 14h00-17h30
Mardi, jeudi et vendredi :  
8h30-12h30 / 14h00-17h30
Samedi : 9h-12h (fermé les samedis 
de juillet et août)

Mairie Annexe
8 place de l’église
Saint-Étienne-en-Coglès
35 460 Maen Roch
Tél : 02 99 98 63 20

Ouverture au public :
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30
Vacances scolaires : lundi, mercredi 
et vendredi : 8h30 - 12h30

Courriel : mairie@maenroch.fr

Site internet : www.maenroch.fr

Ordures ménagères (bac marron)
Saint-Brice : le mercredi matin
Saint-Étienne : le jeudi matin

Tri sélectif (sac jaune)
Le mardi matin sur les deux  
communes

Déchèterie de Saint-Brice-en- 
Coglès (ne pas oublier de se munir 
de la carte d’accès)
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, 
samedi
Horaires d’été à partir du 1er mars : 
9h-12h / 14h-18h
Horaires d’hiver à partir du 1er 
novembre : 9h30-12h / 14h-17h30

INFORMATIONS PRATIQUES

Collecte des déchets
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LA VIE MUNICIPALE

LA VIE ENSEMBLE

Le maire et les adjoint.e.s sont à l’écoute des Maenroquois.e.s.
Les permanences sont l’occasion d’échanger, d’exposer des projets, des difficultés.
Quelque soit l’objet de la rencontre, elle doit rester cordiale !
Le maire et les adjoint.e.s vous reçoivent en mairie, de préférence sur rendez-vous.
Chaque rencontre est prise en note et fait l’objet d’un rapport au Maire et à l’Adjoint.e concerné.e. si vous 
ne l’avez pas rencontré.e.

Les contraintes liées à la situation sanitaire ne 
permettent plus d’accueillir du public lors du 
Conseil municipal. 
Qu’à cela ne tienne, il est diffusé en direct, chaque 
premier jeudi du mois  sur la page facebook de la 
commune à l’adresse suivante :
https://facebook.com/CommunedeMaenRoch.
Cette page étant publique, il n’est pas nécessaire 
d’avoir un compte personnel pour accéder à son 
contenu. Si vous l’avez manqué, ce rendez-vous 
mensuel est enregistré. 

Par ailleurs, un temps de « Questions de citoyens » 
sera réservé lors du Conseil municipal. Les réponses 
seront apportées dans la limite d’un temps imparti 
de 15 minutes, au cours de la séance.
Les questions devront être déposées au plus 
tard le jeudi précédant le Conseil municipal qui 
se tient le 1er jeudi de chaque mois, soit par mail  
(mairie@maenroch.fr), soit dans la boîte aux lettres 
de la mairie.

Les permanences des élu.e.s

Le conseil municipal depuis votre salon

•  Thomas Janvier, Maire > le vendredi après-midi 
et, les semaines paires sous réserve de l’actualité, le 
samedi matin

•  Pascale Tazartez, Adjointe à la Communication, 
Numérique, Tourisme, Jumelages, Europe, Vie 
citoyenne  > le 1er mardi du mois, 9h30 à 12h  
à Saint-Étienne et de 14h à 17h à Saint-Brice

•  François-Xavier Rivière, Adjoint aux Affaires 
scolaires, CME-CMJ, Jeunesse et à la vie associative 
Référent commune historique de Saint-Étienne   

>  le 2e samedi du mois, de 9h à 12h à Saint-Étienne

•  Paule Perrin, Adjointe aux Affaires générales  
et sociales > le 2e jeudi du mois, de 9h à 12h 

•  Franck Houdus, Adjoint à l’Urbanisme, Habitat  
et Espaces verts > le 4e lundi du mois, de 9h à 12h 

•  Catherine Chataignier, Adjointe aux Bâtîments, 
à la Sécurité, à la Qualité, à la  Ruralité  > le dernier 
vendredi du mois, de 10h à 12h à Saint-Étienne

OYEZ, OYEZ BONNES GENS… UN PEU DE CIVILITÉ NE FAIT PAS DE MAL, BIEN AU CONTRAIRE !
Quelques rappels semblent de nouveau nécessaires :
•  On ne se gare pas sur tout ou partie des trottoirs… même pour pas longtemps… même si 

l’on reste dans son véhicule.
•  On ne traverse pas la route pour aller se garer en sens inverse.
•  On ne laisse pas son moteur tourner lorsque l’on est garé… même si c’est juste pour aller 

chercher du pain et surtout quand les enfants y restent seuls.
•  On ne laisse pas son mégot, son masque, son kleenex, sa canette, la grosse commission de 

Médor… sur la voie publique.
•  Aux abords des bacs de recyclage du verre ou du papier… si l’on s’est donné la peine  

d’arriver jusque là, on poursuit la bonne action jusqu’à mettre dans le bon bac verre et 
papier et on repart avec les cartons vides !



RETOUR EN IMAGES sur les événements de ces derniers mois
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T’CHÈQ CADEAU ET MASQUES 
Juin > Distribution de masques réutilisables et remise 
de T’CHÈQ Cadeau en soutien aux commerçants 
maenroquois.

AIRE DE CAMPING-CARS 
Tous les vendredis soir cet été, les camping-caristes ont été 
accueillis autour d’un pot de bienvenue par des élus avec 
le concours de Florian Yver de l’Office de Tourisme.

FORUM DES ASSOCIATIONS 
Samedi 5 septembre > Forum des associations à la salle 
omnisports Raoul Maigne.

COURSE CYCLISTE 
DE SAINT-ÉTIENNE-EN-COGLÈS 
Dimanche 30 août

BALADES CONTÉES 
Durant l’été, plusieurs 
balades urbaines intitulées 
« Et si le Maire vous 
contait Maen Roch » ont 
été organisées à Saint-
Brice et à Saint-Étienne.

ARTHÉA 
Dimanche 6 septembre > 
Déambulation théâtrale offerte 
par la compagnie Artéa dans 
les rues de Saint-Brice.

DICTÉE ELA
Mardi 13 octobre > Sollicité par l’école Saint-François, 
M. le Maire a donné lecture de la dictée ELA à la 
classe de CM1-CM2.

102e CÉRÉMONIE DE COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Malgré un contexte particulier, à Saint-Brice comme à Saint-
Étienne, la cérémonie commémorative de l’Armistice du 11 
novembre 1918 a eu lieu en comité très restreint.
Après la levée des couleurs assurée par Loïc Bernard, M. le Maire 
Thomas Janvier a donné lecture du texte de la ministre déléguée 
aux Anciens Combattants rendant hommage au Soldat Inconnu 
et à l’écrivain combattant Maurice Genevoix. Les traditionnelles 
gerbes ont ensuite été déposées au pied des monuments aux 
morts.

À Saint-Brice, Maurice Le Tranchant et à Saint-Étienne, Raymond 
Caplet ont été décorés de la Médaille commémorative d’Algérie.

HOMMAGE À SAMUEL PATY
Mercredi 21 octobre > Place de l’Europe, 
Hommage à Samuel Paty, professeur d’Histoire 
et Géographie assassiné.

CIN’ÉTOILES 
Vendredi 14 août > Projection sous les 
étoiles du film « Belle et Sébastien » 
au stade de Saint-Étienne

ADMR 
Mercredi 29 juillet > Remise de 41 véhicules  
de service à ses aides à domicile par l’ADMR.

CONCOURS DE PALET à Saint-Étienne-en-Coglès
Dimanche 23 août 
TOURNOI DE FOOT FÉMININ à Saint-Brice-en-Coglès

PÊLE-MÊLE

Maurice Le Tranchant Raymond Caplet
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Que faire si on soupçonne 
une intoxication ?
Maux de tête, nausées, malaises et vomissements
peuvent être le signe de la présence de monoxyde 
de carbone dans votre logement. 

Dans ce cas :

1   Aérez immédiatement les locaux en ouvrant portes 
et fenêtres.

2   Arrêtez si possible les appareils à combustion.

 3   Évacuez au plus vite les locaux et bâtiments.

4   Appelez les secours : 
112 : Numéro unique d’urgence européen
  18 : Sapeurs Pompiers 
  15 : Samu

5   Ne réintégrez pas les lieux avant d’avoir reçu 
l’avis d’un professionnel du chauffage 
ou des Sapeurs Pompiers.

Comment obtenir 
des renseignements ?

Pour plus d’informations, 
vous pouvez contacter :

  L’Agence Régionale de Santé (ARS) 
de votre région

  Le Service Communal d’Hygiène 
et de Santé (SCHS) de votre mairie

  Le centre anti-poison et de toxicovigilance
 (CAP-TV) relevant de votre région

  Un professionnel qualifi é : 
plombier-chauffagiste, ramoneur

Sites d’informations :

• inpes.sante.fr

• prevention-maison.fr

• sante.gouv.fr

• invs.sante.fr

• developpement-durable.gouv.fr

MINISTÈRE
DE L'INTÉRIEUR

MINISTÈRE
DE L'ÉCONOMIE

ET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L'ÉNERGIE

MINISTÈRE CHARGÉ
DE LA SANTÉ

l’avis d’un professionnel du chauffage 
ou des Sapeurs Pompiers.
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ÇA BOUGE EN VILLE COMMUNICATION

POINTS TRAVAUX
•  Services techniques  : les travaux des ateliers techniques ont commencé 

début septembre 2020. Les travaux de fondation et de raccordement des 
eaux pluviales et usées se terminent. Les démolitions intérieures sont 
réalisées.
En attendant leurs nouveaux locaux, les agents des ateliers techniques se 
sont installés dans des bungalows.

•  Cantine municipale
Les travaux de la cantine municipale se poursuivent. Les élévations 
de la salle de restauration sont en cours. Des ouvertures entre la salle 
de restauration maternelle et la salle de restauration primaire vont 
être créées. Un parking provisoire a été réalisé afin de permettre un 
accès à l’école et des panneaux d’information ont été installés près du 
chantier pour indiquer le cheminement des piétons et les différents 
parkings disponibles.  

• Zones 30
Les zones 30 ont été identifiées par un marquage au sol.
Qu’ils aient 2, 4 roues ou plus, TOUS les véhicules motorisés sont concernés 
par cette règlementation.
L’objectif est de créer un espace plus sécurisant pour les piétons et pour 
les cyclistes. Sur Maen Roch, ces zones couvrent en grande partie les rues 
empruntées par les écoliers et collégiens.

• Ralentisseur rue de Saint-Ouen
Un plateau ralentisseur assorti d’une zone 30 a été installé 
rue de Saint-Ouen à Saint-Brice-en-Coglès. Son but est de 
sécuriser la sortie du lotissement La Grande Nouaille et de 
faire ralentir la circulation à l’entrée de la commune et au 
niveau du stade de foot. 

La commune de Maen Roch est 
consciente des problèmes d’éclai-
rage qui existent sur la commune.
Nous essayons, en collaboration avec 
le SDE 35 et Bouygues, de trouver 
des solutions pérennes afin que 
chaque quartier soit bien éclairé.
Si toutefois vous observez une 
panne dans votre secteur, nous vous 
remercions de vous rapprocher des 
services administratifs de la Mairie 
afin que cette panne soit prise en 
compte.

Éclairage public
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Magali Orain remplace depuis le 26 octobre Marine Huby, 
partie dans le Morbihan dans une autre collectivité. Elle 
est en charge des affaires scolaires et périscolaires. Elle 
s’occupe également de la communication sur notre site 
internet, la page Facebook et l’application Panneau Pocket. 
Magali est titulaire de la fonction publique territoriale 
depuis plus de 15 ans et a débuté sa carrière à la mairie de 
Saint-Georges-de-Reintembault.
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N’OUBLIEZ-PAS !
PanneauPocket, c’est l’application pour rester 
informé de l’actualité de la commune, où que 
l’on soit !
L’application est accessible gratuitement sur 
smartphone et tablette.
Simple d’utilisation, elle permet de recevoir des 
notifications de la Mairie en temps réel.

Mode d’emploi :
•  Téléchargez gratuitement l’application sur 

votre téléphone ou tablette en recherchant 
PanneauPocket sur AppStore ou PlayStore.

•  Ouvrez PanneauPocket et désignez ensuite « Maen Roch » en favori en cliquant sur le cœur ❤ 
situé à côté de son nom.

• Vous ne recevrez des notifications de la commune qu’en cas d’alerte ou d’information.

Nous vous les avions annoncés lors du dernier 
numéro de Maen Roch Mag’, deux panneaux 
d’informations numériques tactiles d’affichage 
légal ont été installés à Saint-Brice, sous le  
porche de la mairie et à Saint-Étienne sur le 
parvis de la mairie annexe.
À l’approche de l’écran, celui-ci s’anime 
permettant ainsi, en le touchant, de sélectionner 
le document que l’on souhaite consulter : permis 
de construire, déclarations préalables de travaux, 
publications de bans, arrêtés municipaux et 
préfectoraux ou encore comptes-rendus du 
Conseil municipal.
Ces panneaux remplacent l’affichage légal papier 
sur les surfaces vitrées. Ils permettent également 
de profiter en tout temps du site internet de la 
commune et des services dématérialisés (Portail 
famille, prise de rendez-vous CNI/Passeport). 
Les sites de Couesnon Marches de Bretagne et de 

l’Office de Tourisme sont également consultables 
grâce aux liens situés dans le bas de l’écran.
La hauteur des panneaux est adaptée aux 
personnes en fauteuil roulant.

Attention, ils ne permettent pas d’accéder à 
internet !

Panneau Pocket

Panneaux d’affichage légal
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Sites d’informations :
• inpes.sante.fr
• prevention-maison.fr
• sante.gouv.fr
• invs.sante.fr
• developpement-durable.gouv.fr

MINISTÈRE
DE L'INTÉRIEUR

MINISTÈRE
DE L'ÉCONOMIEET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE,DU DÉVELOPPEMENT DURABLEET DE L'ÉNERGIE

MINISTÈRE CHARGÉDE LA SANTÉ

l’avis d’un professionnel du chauffage ou des Sapeurs Pompiers.

R
éf

. 2
60

-3
40

13
-D

E 
- 

 -
 Il

lu
st

ra
ti

on
s 

: N
an

cy
 K

ra
w

cz
yk

 

Que faire si on soupçonne une intoxication ?
Maux de tête, nausées, malaises et vomissementspeuvent être le signe de la présence de monoxyde de carbone dans votre logement. 

Dans ce cas :

1   Aérez immédiatement les locaux en ouvrant portes et fenêtres.

2   Arrêtez si possible les appareils à combustion. 3   Évacuez au plus vite les locaux et bâtiments.4   Appelez les secours : 112 : Numéro unique d’urgence européen  18 : Sapeurs Pompiers   15 : Samu

5   Ne réintégrez pas les lieux avant d’avoir reçu l’avis d’un professionnel du chauffage ou des Sapeurs Pompiers.

Comment obtenir des renseignements ?
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter :
  L’Agence Régionale de Santé (ARS) de votre région

  Le Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) de votre mairie
  Le centre anti-poison et de toxicovigilance (CAP-TV) relevant de votre région

  Un professionnel qualifi é : plombier-chauffagiste, ramoneur

Sites d’informations :
• inpes.sante.fr
• prevention-maison.fr
• sante.gouv.fr
• invs.sante.fr
• developpement-durable.gouv.fr

MINISTÈRE
DE L'INTÉRIEUR

MINISTÈRE
DE L'ÉCONOMIEET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE,DU DÉVELOPPEMENT DURABLEET DE L'ÉNERGIE

MINISTÈRE CHARGÉDE LA SANTÉ

l’avis d’un professionnel du chauffage ou des Sapeurs Pompiers.
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Les collectes de sang avec rendez-vous
L’Amicale demande aux donneurs de prendre rendez-vous pour leur don de sang. « Cette 
disposition est liée aux règles sanitaires et nous est, à nous aussi, imposée. Comme celle qui 
interdit aux bénévoles de plus de 70 ans d’aider à la collation. Des donneurs partent déçus et 

fâchés, mais qu’ils sachent que ce sont avec les malades qui ont besoin de leur sang qu’ils se fâchent. ». 
Les RDV sont à prendre dès la réception du sms ou courriel sur dondesang.efs.sante.fr ou au 
06 21 63 88 56. Collecte jeudi 28/01/2021. Rens. adsbstbrice@orange.fr ou 02 99 99 53 28. 
En 2021, continuez de dire OUI à la Générosité, à la Confiance, à la Solidarité. Relevons avec 
enthousiasme le défi de Sauver des Vies. Bonne et belle année 2021.

LES ASSOCIATIONS EN ACTION LES ASSOCIATIONS EN ACTION

La chorale du Coglais  va préparer un concert avec 
la Compagnie Louma pour juin 2021 et accueillera 
la chorale Bel Canto de Pologne dans le cadre du 
jumelage. Nous organiserons quelques concerts si 
les conditions sanitaires le permettent.
Une chorale est créatrice de liens et d’ouverture 
que nous nous efforcerons de conserver malgré 
les difficultés actuelles : réunions en respectant 
les gestes barrières ou visio-conférence selon les 
moments.

La chorale du Coglais

ADMR Aide à Domicile en Milieu Rural

Reprise « reconfinée »  
à l’Interval’Coglais

8
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Après avoir dû fermer 6 mois tout en 
maintenant des cours à distance par divers 
moyens techniques, l’école de musique 
conventionnée avec Couesnon-Marches-de-
Bretagne et le Département avait rouvert ses 
portes à 220 adhérents mi-septembre avant 
de les refermer.
Qu’à cela ne tienne, l’expérience de la période 
précédente permet aux 12 professeurs de 
proposer des cours en visio, même collectifs, 
pour maintenir, au mieux, une vie culturelle. 
Seuls les groupes, orchestres et l’atelier 
danses doivent patienter de nouveau.

Le 7 octobre, c’était l’AG de Radio Soleil 35 et 
l’occasion de fêter les 20 ans de bénévolat de 
Nadine Moitié qui passe le relais à Frédéric 
Guillet.
La nouvelle équipe va dynamiser ce média 
maenroquois qui propose de l’information 
locale. Radio Soleil est une radio associative. 
Lors du forum, le bureau a rencontré les 
associations pour qu’elles partagent leurs 
activités à la radio. N’hésitez pas !
Radio Soleil 35 est le média de tous ; c’est 
le moyen de communication de toutes les 
informations locales.
Votre radio locale c’est sur le 95.3FM ou 
radiosoleil35.com

ABC+1 (Association Billard Coglais+) 
remporte le championnat de Nationale 
3, en division 1  l’ABC+3 finit troisième et 
en division 2 l’ABC+5 finit deuxième.  On 
notera surtout une très bonne participation 
de l’ensemble des joueurs des 11 équipes 
du club.

Billard

UCA
L’Union des Commerçants et 
Artisans remercie vivement 
les consommateurs qui 
acceptent les règles sanitaires mises en place 
dans les commerces. Nous ne devons rien changer 
à nos habitudes d’achats pour la survie de nos 
commerces. Avec vous, Maen Roch restera une 
ville attractive où il y fait bon vivre.

P.  BATTAIS, Président de l’UCA LE
 M

A
G

A
Z

IN
E

 D
E

 M
A

E
N

 R
O

C
H

 N
°1

4 
~ 

D
É

C
 2

02
0

5, rue Victor Roussin – Saint-Brice
35460 Maen Roch
T. 02 99 18 58 77
Courriel : stbricec.asso@admr35.org
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 17h00
Possibilité de rendez-vous

Services à la personne destinés aux personnes 
âgées, personnes en situation de handicap, aux 
familles, aux malades.

• Prestations ménagères.
•  Aide à la toilette, au lever et au coucher, à 

l’habillage. 
• Courses et préparation de repas.
• Portage de repas à domicile.
•  Accompagnement, animations individuelles et 

collectives.

Chèque emploi service universel (CESU) accepté 
> 50 % de réduction d’impôt.

ST BRICE EN COGLES : 
 Jeanine DESMOIRES 
 Madeleine BREGAINT 
  
 

 

Une fédération départementale de 53 associations réparties sur le territoire 

L’ADMR : Des bénévoles et salariés engagés, Des professionnels formés et qualifiés  

L’ADMR : Intervient auprès de tout public, familles, personnes âgées, personnes en 

situation de handicap, personnes malades. Elle propose une gamme de services 
étendue : Aide à la personne, ménage repassage, garde d’enfant à domicile, 

portage de repas. 
 
Localement votre association sur le canton de ST BRICE EN COGLES 
comprend les communes de :  

Gérée par des bénévoles à votre service les membres sont pour : 

  

 

 

 

 

Ses membres sont aussi vos relais locaux pour répondre à vos besoins 

 

 

 

 

Le siège est à ST BRICE EN COGLES 

5 rue Victor Roussin –ST BRICE EN COGLES 
35460 MAEN ROCH 

 02 99 18 58 77  stbricec.asso@admr35.org 
 

Les horaires d’ouvertures sont :  
Du lundi au vendredi : 

  de 09h00  à 12h00 et 14h00 à 17h00   
  Possibilité de RDV aux autres moments 
 

Sans oublier les CCAS de proximité situés dans chaque Mairie, que vous pouvez aussi 
contacter car ils agissent en partenariat avec les bénévoles. 

Le bureau est composé de : 
Président :     Claude HAMARD 
Vice-présidente (animations) :     Annick MARION 
Vice-président (PA et PH) :     Paulette BARBELETTE  

   Monique CARRÉ 
Vice-présidente (Famille)             Odile MARION 
Secrétaire :     Viviane PAUTONNIER 
Secrétaire adjointe    Jeanine DESMOIRES 
Trésorier :     Joseph MONNERIE 
Trésorière adjointe    Annick VEILLARD 
Délégué bureau    Thérèse SIMON 

Nos domaines d’interventions sont 

 Prestations ménagères, repassage … 
 Aide à la toilette, au lever, au 

coucher, à l'habillage, à la 
préparation des repas, aux courses… 

 Garde d'enfants, soutien familial… 
 Portage de repas 
 Accompagnement, animations 

collectives et individuelles… 

50% de 
déduction 

d’impôt 

Chèque emploi 
service universel 

préfinancés  
accepté 

Découvre ton sport !
Pendant les vacances de la Toussaint, la commune de Maen Roch 
à l’initiative de ses éducateurs sportifs, Sébastien Lermenier 
et David Hamard, a proposé aux enfants de la commune trois 
journées de découverte sportive.
Ainsi, les enfants ont pu découvrir, entre autres, le volley-ball, la 
pétanque, le basket-ball, le tennis. 
L’objectif de ces journées découvertes est de permettre à des 
enfants ne pratiquant aucune activité sportive d’explorer les 
différentes disciplines offertes sur la commune et de poursuivre 
dans un club.
Avec pas moins de 48 sportifs en herbe sur les trois jours, on peut considérer que la démarche est un succès 
et devrait être renouvelée !

Stage de perfectionnement Tennis
Le Tennis club de Maen Roch en association avec 
les éducateurs sportifs communaux a organisé deux 
stages de perfectionnement Tennis lors des vacances 
de la Toussaint.
Accompagnés de David Hamard et de Sébastien 
Lermenier, les joueurs ont enchaîné les exercices et les 
situations de match dans la bonne humeur.

Stage de perfectionnement Foot
Lors des vacances de la Toussaint, le 
Groupement Jeune du Coglais a organisé 
un stage de perfectionnement U11 et U13. 
Accompagnés de 5 éducateurs, les joueurs 
ont enchaîné les ateliers à thèmes sur le 
terrain herbe et la pratique du Futsal l’après-
midi.
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Rentrée 2020

 
Directrice : Rozenn Guérin / 58 élèves 
• TPS et dispositif de scolarisation des 
enfants de moins de 3 ans > 6 élèves
Rozenn Guérin - ATSEM : Nadine Utiel 
• PS 24 élèves > Sophie Tourneux - 
ATSEM : Catherine Martin
• MS/GS 17+11=28 élèves > Stéphanie 
Lair - ATSEM : Fabienne Hautbois

 
Directrice : Karin Ben
• CP 19 élèves > Karin Ben  
• CE1 28 élèves > Dominique Querval  
• CE2 20 élèves > Emmanuelle Brault  
• CM1/CM2 21 élèves > Vincent Juhel  
• CM1/CM2 25 élèves > Gireg Lenain

Agents de services 
(cantine/garderie/entretien) :
Valérie Poupin, Thérèse Dogué,  
Valérie Delaunay, Nadine Utiel,  
Fabienne Hautbois, Catherine Martin.

Directrice : Céline Lodé
• TPS/PS/MS 28 élèves > Carole Masson 
- ATSEM : Anne-Sophie Boulais  
• GS/CP 21 élèves > Nathalie Colin - 

ATSEM : Priscilla Le Friec  
• CP/CE1 24 élèves > Chrystèle Garnier 
- Agent : Ségolène Rochelle  
• CE1/CE2 24 élèves > Céline Lodé 
(déchargée le mardi par Marine Brossier)  
• CE2/CM1 25 élèves > Élodie Battais  
• CM2 21 élèves > Hélène Arias

Agents de services 
(cantine/garderie/entretien) :
Candy Vauclin, Isabelle Fougeray, Priscilla 
Le Friec, Anne-Sophie Boulais, Ségolène 
Rochelle, Magali Aussant

Chef d’établissement : Marc Harel 
• PS/TPS 7+16=23 élèves > Jacqueline 
Juhel - ASEM : Florence Deleurme  
• MS 20 élèves > Corinne Menier – 
ASEM : Christine Chesnay
• MS/GS 5+2=17 élèves > Laurence 
Blot - ASEM : Chantal Vallet & Catherine 
Levast  
• GS 22 élèves > Anne-Françoise 
Chalopin (75%) et Patricia Delpouve 
(25%) - ASEM : Juliana Decaque-Ray  
• CP 22 élèves > Béatrice Segouin  
• CE1 24 élèves > Françoise Fèvre   
• CE2 28 élèves > Loïc Chalopin  
• CE2/CM1 8+21=29 élèves > Sophie 
Chauvin
• CM1/CM2 20+8=28 élèves > Diana 
Lefeuvre (62%), M. Lebret (38%)  
• CM2 29 élèves > Marc Harel - Mme 
Vallée (décharge 50% jeudi et vendredi)
Poste surnuméraire (33%) > Anne Rozenn 
François
Poste École inclusive > Chrystèle Houizot

Chef d’établissement : Laurence Kunkel
• TPS/PS/MS 30 élèves > Nathalie 
Garnier - ASEM : Élodie Lebouvier 
• GS/CP 26 élèves > Charlotte Ruffault - 
ASEM : Simone Blanchet  
• CE1-CM1 29 élèves > Laurence Kunkel 
déchargée le jeudi par Sarah Cavalon 
• CE2-CM2 18 élèves > Corinne 
Beucherie et Céline Nourry

Principal : Stéphane Robert
Le collège compte 25 enseignants
6e > 70 élèves  /  5e > 78 élèves
4e > 83 élèves  /  3e > 80 élèves
Total de l’effectif > 311 élèves

Chef d’établissement : Camille Lemaire
Le collège compte 30 enseignants et 
15 personnels OGEC.
6e : 114 élèves  /  5e : 114 élèves
4e : 105 élèves  /  3e : 105 élèves

Présentation des classes par école
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C’est à 10 ans, en observant l’équipe de couvreurs 
de Vincent Loiseleux intervenir sur la toiture de la 
maison familiale, que Sylvain jette son dévolu sur la 
profession.
Peu motivé par le cursus général, le stage de 3e est 
pour lui l’opportunité d’intégrer l’équipe de HM 
Créations qui lui offre un contrat d’apprentissage. 
Il n’a depuis pas quitté l’entreprise qui le voit gravir 
les échelons de la formation professionnelle avec 
brio (CAP, Brevet Pro charpente au CFA de Fougères 
puis une formation connexe  en couverture au CFA 
de Saint-Grégoire). 
Après avoir été Médaillé d’argent Charpente, 
en 2017 au concours départemental « Un des 
meilleurs apprentis de France », il reçoit à 20 ans, 
au printemps 2020, la Médaille d’or Couverture 
au niveau départemental et régional.

Ces consécrations sont pour lui la récompense du 
travail fourni mais pas que. En effet, c’est aussi 
un remerciement à ses parents qui l’ont suivi et 
supporté dans son choix d’orientation.
Rester assis sur une chaise, ce n’est pas son truc, il 
a toujours voulu travailler avec ses mains. Volonté 
exaucée notamment grâce à sa passion du travail 
manuel et du métier exercé.   
Pour Sylvain, les clés de la réussite d’une formation 
en alternance sont « la motivation, se donner à fond, 
choisir la bonne orientation en fonction de ce que 
l’on aime ». Il est en lice pour le concours national 
du Meilleur Apprenti de France… À suivre donc ! 

Révélé au public durant le 
confinement par 20 minutes, 
Ahmed Mejdi est actuellement 
étudiant en terminale. 
Pragmatique, il se destine à une 
carrière dans le commerce ou 
la finance… à moins que son 
don lui permette de vivre de sa 
passion… le piano.
Ce jeune autodidacte a dû se 
résoudre, il y a un an, à prendre 
des cours de solfège à l’école 
de musique Interval’Coglais 
car bien que remarqué par 
le conservatoire de Rennes, 
en l’absence de formation 
« académique », il s’en est 

vu refuser l’accès. Cet enseignement lui laisse 
moins de liberté mais lui permet d’être plus précis 

dans son interprétation d’œuvres classiques qu’il 
affectionne particulièrement.
En revanche, pour le blues, c’est plus personnel 
et là, pas question de professeur, c’est entre son 
piano et lui ! Lorsqu’il laisse libre cours à sa fibre 
créative, son orientation prend alors la direction de 
la musique urbaine mais toujours sur les touches 
noires et blanches. 
S’il devait faire passer un message aux musiciens 
en herbe ce serait « Il faut jouer ce que l’on aime. 
Apprendre est plus facile quand on aime les pièces 
que l’on joue. Et non, le piano n’est pas si difficile, 
c’est juste une question de pratique ! »
Malgré son exposition dans les médias régionaux et 
nationaux (France3 / Ouest France / France Bleu / 
M6…) Ahmed garde la tête froide même s’il apprécie 
que son talent soit reconnu. Et il faut bien le dire, il 
est « époustouflant ! » 

Louis-Marie Gilly, 9 ans, en Grand uniforme de Saint-Cyr (© Costume 
Petit Tambour), a fait une apparition remarquée afin d’honorer nos morts. 
Son papa est militaire au 11e RAMA de Saint-Aubin-du-Cormier. Louis-
Marie participe à la campagne « le  Bleuet de France »  qui vient en 
soutien aux militaires blessés et à leurs familles (https://www.onac-
vg.fr/presentation-du-bleuet-de-france).

Le samedi 17 octobre, une petite délégation était présente lors de l’inauguration du centre-bourg 
de Saint-Étienne-en-Coglès. Les jeunes élus du CME-CMJ, conscients des problèmes de déchets 
qui sont jetés un peu partout, ont organisé samedi 17 octobre (l’après-midi)  une opération 
« Nettoyons la nature ». Beaucoup de bouteilles, plastiques, canettes de boisson, boîtes de 
conserve, emballages ont été collectés ainsi que des masques. Malheureusement, 8 jours après, de nouveaux déchets 
ont été jetés aux endroits où les nettoyeurs étaient passés.
Pendant les vacances de la Toussaint, ils ont peint les boîtes à livres qui seront disposées à différents endroits de Maen 
Roch. En tout, 8 boîtes ont été conçues par les services techniques.
Cette période de vacances a aussi été l’occasion de visiter Radio Soleil le lundi 26 octobre et de vendre à nouveau des 
gâteaux sur le marché pour financer la sortie à Paris pour visiter le Sénat dès que les conditions sanitaires le permettront.

LA JEUNESSE S’ENGAGE

Sylvain Lorandel, toujours plus loin

Ahmed Mejdi, pianiste virtuose « Made in Maen Roch »

Louis-Marie Gilly & « le Bleuet de France »

Le CME-CMJ à l’action pour une commune agréable
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Depuis septembre dernier, les entrées des écoles 
maternelles et élémentaires ont été agrémentées 
par de nouvelles enseignes hautes en couleurs, 
réalisées par les élèves de CM2, en hommage au 
célèbre poète.

Il faut dire que le projet a fait son bonhomme de che-
min. Débuté en septembre 2019, les élèves de CM1, à 
l’époque, se sont plongés dans les œuvres de l’artiste 
afin de s’imprégner de son imaginaire, de sa rêverie, 
de son désir de liberté mais également d’une part de 
son impertinence et de son espièglerie. Le but était 
alors de représenter tout cela sous la forme d’une 
fresque.

C’est donc accompagnés de Raphaël Bonnery (Les 
ateliers vagabonds, Montours), avec le soutien de la  

 
mairie de Maen Roch et de l’Association de Parents 
d’Élèves, que les enfants ont réalisé un ensemble de 
collages, activité plastique que pratiquait également 
Jacques Prévert.

C’est finalement lors de cette rentrée 2020 que le 
projet fut dévoilé, après avoir été mis en pause lors 
du confinement. Il est donc désormais possible  
d’admirer, à partir de papiers de toutes les couleurs,  
les oiseaux du bonheur.

En sortant de l’école, nous avons  
rencontré… Jacques Prévert
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JACQUES PRÉVERT

Groupe scolaire Jacques Prévert
ÉCOLE MATERNELLE JACQUES PRÉVERT
Une nouvelle signalétique a été installée. Elle a été réalisée par les élèves de cycle 3 
de l’école élémentaire, à partir de poèmes de Jacques Prévert.
Cette année, entre autres, tous les élèves se rendront à la ferme pédagogique  
« La rofinière » (Saint-Ouen-des-Alleux), sous réserve des conditions sanitaires.

École Jules Verne

Collège Jeanne d’Arc

École Anne Boivent

École Saint-François

Comme chaque début d’année, la sécu-
rité est un des axes de formation au collège 
Jeanne d’Arc.
L’intervention des pompiers auprès d’un 
groupe d’élèves permet de former jusqu’à 
6 jeunes par classe pour la formation des  
assistants de sécurité.
Ce temps permet aux élèves de prendre en 
compte leur action avec les adultes en cas 
d’alerte ou d’accident au sein du collège.

Portes ouvertes des classes maternelles de l’école Anne Boivent :
Le vendredi 11 décembre 2020 de 17h à 20h (sous réserve de l’évolution de la situation 
sanitaire). Venez nombreux découvrir les classes maternelles avec votre enfant pour une 
rentrée en janvier ou en septembre prochain.

M. Stéphane Robert nouveau Principal  
du collège Angèle Vannier
Après avoir exercé les missions de Conseiller Principal d’Education dans l’académie de Caen durant une vingtaine 
d’années, M. Robert a passé le concours de personnel de direction en 2010. Son premier poste en tant que Principal 
adjoint fut à Vire dans le Calvados au collège Émile Maupas. Cinq années plus tard, il entre dans l’académie de 
Rennes où il obtient un poste de principal adjoint au collège La Binquenais, établissement classé en éducation 
prioritaire dans le quartier du Blosne à Rennes. 

« Nommé au 1er septembre 2020 Principal du collège Angèle Vannier, je suis ravi d’arriver dans cet établissement qui 
faisait partie de mes premiers vœux de mutation. J’ai beaucoup questionné les personnels du collège et j’ai essayé 
de prendre le temps de découvrir l’environnement local et les différents partenaires (familles, acteurs associatifs 
et collectivités). Je souhaite travailler en confiance, en collaboration et de manière constructive avec tous les 
partenaires ; que les élèves et le personnel aient plaisir à venir au collège et qu’ils s’y sentent en sécurité. Un climat 
serein, épanouissant et bienveillant favorisera la réussite de tous ».

Les classes de l’école Jules Verne 
ont participé aux JNSS : Journées 
Nationales du Sport Scolaire, du 21 
au 25 septembre. 
Plusieurs défis ont été réalisés : jeu de la 
balle au capitaine pour les plus grands, 
jeux de passes de ballon en maternelle, 
débat philosophique… Nous avons 
eu l’occasion de parler des sports 
représentés aux jeux olympiques ainsi 
qu’aux jeux paralympiques. Certaines 

classes ont également participé au défi 
culturel : un tableau vivant des sports 
olympiques !

Vendredi 18 septembre 2020, les 
classes de CE1/CE2 et de CE2/CM1  
sont allées visiter le site archéologique 
du Chatel à Marcillé Raoul. Les 
élèves ont découvert ce qu’était un 
site archéologique, ainsi que le travail 
d’archéologue et l’émergence d’un tout 
nouveau métier : le phyto-archéologue. 

Puis lors de l’activité blason ils ont créé 
leur blason personnel suivant les règles 
ancestrales. Ils sont ensuite partis à 
la découverte du bois environnant et 
de ses trésors de début d’automne : 
glands, différentes feuilles, noisettes... 
Le prochain travail en sciences portera 
sur la reconnaissance des différentes 
essences d’arbres composant nos 
forêts. Ils sont repartis ravis de cette 
visite !

La formation auprès des personnels 
OGEC du collège était dispensée 
par Mme Lemaire à raison de 7h 
de formation pour permettre à cha-

cun des personnels de réactiver des 
connaissances. Agir sereinement 
était pour les adultes comme pour 
les jeunes, l’objectif de formation. 
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L’école Saint-François renouvelle ses équipes associatives avec l’élection 
d’un nouveau bureau pour l’OGEC et pour l’APEL. 
L’engagement de nombreux parents dans nos associations contribue à 
entretenir le dynamisme et la convivialité.  
Les opérations menées par l’APEL (vente de chocolats, pizzas, 
fromage…) financeront à hauteur de 50 % les activités dont la sortie 
classe découverte à Belle-Ile-en-Mer.
L’OGEC réalise des matinées travaux, afin d’entretenir, nettoyer, 
agrémenter les locaux de l’école, et organisera la traditionnelle kermesse 
de fin d’année, si toutefois les conditions sanitaires le permettent. 
Un grand MERCI à toutes et à tous, ainsi qu’aux membres sortants.
OGEC/APEL
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BOUILLON DE CULTURE

Attendues par un grand nombre de Maenroquois, 
les boîtes à livres sont installées sur la commune :
Place Général de Gaulle, Square de Karlstadt, 
Espace Adonis, Aire de camping-car Jules Verne, 
Sentier littéraire de la Croix-Madame, Espace 
Yvon Le Men, Complexe Joudet, Aire de jeux des 
Charmilles. 

Donnez une nouvelle vie à vos livres en les 
partageant.

Empruntez, lisez, conservez ou rapportez, déposez 
un livre dans l’une ou l’autre de ces boîtes mises à 
disposition gracieusement par la commune.

•  Il est de la 
responsabilité de 
chacun de veiller 
à la nature et à l’état des ouvrages 
déposés ;

• Ne pas déposer plus de 5 livres ;
•  Si la boîte est pleine, ne pas déposer de livres à 

ses abords ;
•  Les boîtes à livres sont fabriquées et mises 

en place par les services de la mairie avec la 
participation du Conseil municipal des Enfants 
et des Jeunes. 
Merci d’en prendre soin ! 

« DES LIVRES ET MOI » 

14

Un Noël pas comme  
les autres d’accord, mais 
un Noël quand même !

NOËL 2020
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Les jardins féériques de Fougères sont 
annulés mais les magnifiques décors réalisés 
par nos services techniques seront exposés à 
Maen Roch. En effet, si notre ville voisine et 
organisatrice de l’événement a proposé que les 
réalisations soient malgré tout exposées dans 
Fougères en raison de la fermeture des jardins 
publics, nous avons choisi de les dresser sur nos 
deux communes historiques afin que tous les 
Maenroquois puissent en profiter. 

Le livre de la jungle à Maen Roch Vous n’aviez 
pas pu vous rendre aux Jardins féériques Fougères 
l’an dernier ? Qu’à cela ne tienne ! Le décor créé 
par l’équipe du service technique municipal fera 
partie des décorations de Noël cette année sur 
la commune.

Le marché de Noël Sauf avis contraire, le marché 
de Noël est maintenu. Après concertation, le GAB 
et la commune ont souhaité que ce rendez-vous 
puisse avoir lieu malgré la situation sanitaire 
liée à la COVID. Des aménagements seront mis 
en place afin d’assurer la sécurité de tous. Une 
trentaine d’exposants devraient y participer 
dans des espaces individuels installés de part et 
d’autres de la rue Pasteur, du passage de prieuré 
et de la rue du souvenir. 

Aux sapins, citoyens ! Depuis le 5 décembre, 
deux sapins « citoyens » ont pris place à Maen 
Roch, à Saint-Brice au pied de l’église et à 
Saint-Étienne au complexe Joudet. Ils sont mis 
à disposition des Maenroquois qui peuvent 
librement venir y accrocher une décoration. Une 
manière de symboliser la solidarité maenroquoise 
et de créer un souvenir positif ! L’UCA a mis  
en place deux boîtes à messages auprès de 
chaque sapin : lettres au Père Noël, messages 
solidaires, témoignages peuvent y être déposés 
pendant tout le mois de décembre. Ils seront 
acheminés si besoin aux destinataires ou mis 
en valeur. Les épreuves des mois passés nous 
obligent plus que jamais à nous réinventer pour 
le bien de chacun, pour le bien de tous. Cette 
animation souligne la volonté de nos deux comités 
des fêtes, GAB et ALS, et de la municipalité de 
créer une « bulle de normalité » et réapprendre à 
faire quelque chose tous ensemble.
« Noël n’est pas un jour ni une saison, c’est un 
état d’esprit.» Calvin Coolidge

Les foulées du Père Noël n’auront malheu-
reusement pas lieu. En effet, l’association  
Courir au Coglais a préféré suspendre l’édition 
2020 en raison des nombreuses contraintes liées 
au contexte sanitaire… Rendez-vous en 2021 !

Lundi 12 novembre, M. le Maire, Mme Pascale Tazartez et M. 
Claude Michel ont accompagné M. Pierrick Battais, président 
de l’UCA et une délégation de commerçants maenroquois  
« non essentiels » à la Sous-Préfecture de Fougères.

Le Sous-préfet, M. Doré, a reçu et entendu quelques 
représentants des commerçants et élus de plusieurs 
communes. La pétition #NosCommercesTousEssentiels 
lancée à l’initiative de l’UCA et signée par quelque 
400 personnes lui a été remise, assortie d’une liste de 
propositions visant à permettre à tous les commerces de 
réouvrir.

Le 24 janvier 1872, la ligne de chemin de fer en 
provenance de Vitré et Fougères arrive à Saint-
Brice en passant par Saint-Étienne. Le 11 octobre 
1872, cette même ligne repart en direction de 
Pontorson-Moidrey, marquant l’achèvement et 
donc la mise en circulation totale de la ligne  
Vitré - Fougères - Pontorson - Moidrey jusqu’au 
Mont-Saint-Michel.

L’arrivée du train dans nos deux communes 
historiques marque une véritable révolution, 
technique, économique et sociale. Elle va 
correspondre à un développement rapide et 
durable. Nous pouvons encore voir les traces de 
cet enrichissement sur nos maisons de centre-
bourg, de facture très soignée.

Pour l’occasion, l’association Histoire et Mé-
moires de Saint-Brice en Coglais et la municipa-
lité envisagent de commémorer ces événements 
avec un programme d’animations prévu pour 
2022. Un appel a été lancé à toutes les anciennes 
gares du parcours. Plusieurs ont déjà répondu 
présentes, à l’instar du Mont-Saint-Michel, de 
Pontorson, d’Antrain ou de Vitré.

L’association est à la recherche de toute  
information ou document (écrit ou 
photographique) ayant trait à cette aventure 
du rail sur notre territoire. Une adresse : 
histoirememoiresstbrice@gmail.com.

Cette année est fortement marquée par la crise sanitaire 
mais le moment des fêtes de fin d’année doit nous offrir un 
moment de trêve, un temps convivial mais raisonnable ! 
Vos commerçants et créateurs locaux offrent un large choix d’idée  
de cadeaux… n’oubliez pas qu’ils sont là !

150e anniversaire de l’achèvement de la ligne 
Vitré-Pontorson

#NosCommercesTousEssentiels À l’occasion des Journées du Patrimoine, un panneau 
temporaire a été symboliquement inauguré par M. le 
Maire en présence d’élus et de membres de l’association.
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AGISSONS DURABLE AGISSONS DURABLE

Catégorie 1 : Pavillons
1er : Mme Galle M. Christine, St-Brice
2e : Mme Saucet Simone, St-Brice
3e : Mme Cadieu Michèle, St Brice
4e : Mme Renard Marie-France, St-Brice
5e : M. Lucante Charles, St-Brice
6e : M. Hubert Loïc, St-Étienne
7e : M. Ménard Gérard, St-Brice
8e : M. Fleury Albert, St-Brice
9e : Mme Vallet Huguette, St-Brice
10e : Mme Periaux Louise, St-Brice
11e : Mme Dinard Thérèse, St-Brice
12e : Mme James Gisèle, St-Brice

Catégorie 2 : 
Maisons avec environnement
1er : M. Ermenier Jean-Yves, St-Étienne
2e : M. Meret Yves, St-Brice
3e : M. Lemoine Christine, St-Étienne
4e : M. Prodhomme Ludovic, St-Brice
5e : M. Dauguet Michel, St-Brice

6e : M. Isambart Roger, St-Brice
7e : M. Moulan Jean-Claude, St-Brice
8e : Mme Cariou Louisette, St-Brice
9e : Mme Philippard M-Thérèse, St-Brice
10e : Mme Fleury Annette, St-Brice
11e : M. Simon Alain, St-Brice
12e : Mme Delatouche Denise, St-Étienne
13e : Mme Bouteiller Yvonne, St-Étienne
14e : Mme Lemonnier M-Joseph, St-Brice
15e : Mme Hus Denise, St-Brice
16e : Mme Reinaldo Andréa, St-Étienne
17e : Mme Jacquin M-Chantal, St-Brice
18e : M. Hommerie Bernard, St-Brice

Catégorie 3 : 
Façades, courettes, trottoirs
1er : Mme Legrand Louise, St-Brice
2e : Mme Hubert Louise, St-Brice
3e : Mme Guénard Marie-Madeleine, 
St-Brice
4e : Mme Boivent Christiane, St-Brice

5e : Mme Noël Armandine, St-Étienne
6e : Mme Bonhomme Christiane, St-Étienne
7e : Mme Bertrand Jeannine, St-Brice
8e : Mme Hubert Antoinette, St-Étienne
9e : Mme Labbé Jeanine, St-Brice
10e : Mme Serrand M-Thérèse, St-Brice
11e : Mme Delanoé Céline, St-Brice
12e : Mme Vivier Jeanine, St-Brice

Catégorie 4 : Parcs et jardins, 
exploitation agricole ou ancienne 
exploitation
1er : M. Lechat Jean-Michel, St-Étienne
2e : Mme Gavard Janine, St-Brice
3e : M. Lechat Clément, St-Étienne
4e : Mme Mauduit M-Joseph, St-Brice

Catégorie 5 : Gites et chambre d’hôtes
1er : Mme Devittori Rose-Marie, St-Brice
2e : M. Drubay Patrick, St-Brice

Concours communal  
des maisons fleuries 
2020

La municipalité souhaite informer les administrés 
quant à l’arrosage des massifs et des jardinières en 
ville.
L’arrosage est essentiel pour le fleurissement et 
l’embellissement des fleurs et ainsi améliorer le 
cadre de vie des habitants. Toutefois, nous tenons 
à préciser que l’eau apportée à ces plantations 
provient des puits artésiens situés au niveau des 
stades municipaux des 2 communes.  

Ces puits fournissent de l’eau en grande quantité  
à faible coût. L’eau est située à environ 40 mètres 
de profondeur et elle est remontée en surface à 
l’aide d’une pompe. Pour l’arrosage des massifs  
sur la commune, les eaux sont puisées uniquement 
au stade de St-Brice.
En période estivale, les services techniques 
arrosent 2 à 3 fois par semaine. 

Puits artésiens

Comment bien conserver et stocker ses 
graines ?
On peut conserver ses graines pendant plusieurs 
années si de bonnes conditions de conservation 
sont respectées. 

Bien récolter ses graines pour bien les conserver
La fin de l’été est la période idéale pour les 
récolter : profitez-en ! Les récolter soi-même est 
facile, gratuit et permet de disposer de nouvelles 
plantes, fruits et légumes les années suivantes. 
Cela permet également de créer du lien social en 
les échangeant.

Durée de conservation des graines
Elles peuvent être gardées plus ou moins 
longtemps selon les variétés. Voici la durée 
moyenne de conservation pour qu’elles puissent 
germer :
•  Pois, oignon, panais, poireau, aneth, basilic :  

2 ans
• Haricot, fève : 3 ans
•  Carotte, épinard, fenouil, laitue, mâche, navet, 

radis, coriandre, persil, roquette : 4 ans
•  Aubergine, tomate, courge, courgette, 

concombre, cornichon, melon, poivron, 
betterave, chou : 5 à 6 ans.

Faire sécher ses graines
Une fois les graines nettoyées, on les fait sécher 
dans un endroit sec, à l’abri de la lumière pendant 
une semaine environ.
Vous pouvez utiliser des petits pots fermés, en 
verre ou mieux, des tubes type paracétamol 
qui contiennent une pastille anti-humidité. 
Vous pouvez également les conserver dans des 
enveloppes en papier soigneusement fermées  
et placées dans une boîte hermétique.
Notez le nom de la variété de vos graines, 
l’époque des semis et de la récolte sur des 
étiquettes que vous pouvez personnaliser en 
mettant à contribution vos enfants : l’occasion de 
faire une belle leçon de jardinage avec eux.

Stocker ses semences : au frais, au sec et à l’abri 
de la lumière
La cave est idéale pour les stocker… en les 
mettant à l’abri des rongeurs ! Vous pouvez 
également les garder dans le bas du frigo 
pour des longues périodes de conservation ou 
encore… dans un placard. Attention toutefois 
aux meubles en aggloméré qui contiennent des 
polluants pouvant altérer la germination.

LE COIN DES ASTUCES

Face aux efforts des Maenroquois pour embellir leur 
maison et leur quartier, la municipalité ne pouvait pas 
rester insensible.
La remise des prix du concours communal des maisons fleuries a eu lieu le 25 septembre 2020 à l’espace 
Adonis, dans des conditions particulières au vu de l’état sanitaire. La municipalité a souhaité malgré tout 
remettre à l’ensemble des participants une plante (un Aloe Vera) et un bon cadeau.
Chaque année, de nombreux participants postulent à ce concours dont l’objectif est de favoriser le 
fleurissement de Maen Roch et d’offrir un cadre de vie plus agréable en incitant les habitants à fleurir leur 
propriété. Une initiative artistique et écologique que le Maire et le Conseil municipal tiennent à saluer. 
De nombreux critères sont observés : l’environnement général, l’originalité, la créativité, la qualité, la valeur 
des plants, la diversité des espèces, le respect de l’environnement et l’intégration du fleurissement dans 
celui-ci...
Cette année, une nouvelle catégorie a fait son apparition : le potager.
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DOSSIER

Inauguration 
Saint-Étienne-en-Coglès

Samedi 17 Octobre a eu lieu 
l’inauguration de l’aménagement 

du centre-bourg de Saint-Étienne-en-
Coglès. En raison des mesures sanitaires, 
nous avons été contraints de limiter les 
invitations.

Le député Thierry Benoit, les sénateurs 
Françoise Gatel et Dominique de Legge,  
le Président du Conseil départemental 
Jean-Luc Chenut, la Présidente de la 
Maison de l’Europe Jeanne-Françoise 
Hutin étaient présents sans oublier 
M. Louis Dubreil, ancien Maire de Maen 
Roch et M. Luc Garnier, ancien Maire 
délégué de Saint-Étienne.

L’aménagement a été conçu pour 
améliorer la circulation des piétons grâce 
aux trottoirs et chemins piétonniers. La 

problématique d’entrée et de traversée 
du bourg par l’est (A84), avec un flux 
d’environ 5000 véhicules / jour constaté 
en 2018 a également été prise en compte 
en créant une zone 30 et une circulation 
avec un sens prioritaire.
 
Les travaux se sont achevés en juillet 2020, 
après avoir pris quelques mois de retard 
en raison des conditions climatiques et du 
contexte sanitaire lié à la Covid-19. 
Les travaux ont coûté près de 700 000 €, 
subventionnés à hauteur de 40% par l’État 
et le Département.

Les écoles de musique Interval’Coglais 
et Coglais Musique Jeanne Morel ont 
accompagné la déambulation des invités.
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CITOYENS DU MONDE

Pourquoi l’Europe est-elle  
encore à l’ordre du jour ?
Cette question revient souvent en ces jours où, 
pour faire face aux drames qui se profilent, on voit 
se dessiner sur notre planète monde des tendances 
qui s’opposent. En effet :
•  pour les uns, il faut absolument se refermer à 

l’intérieur de nos frontières pour nous protéger. 
•  pour les autres, au contraire, sachant que, pour 

faire face aux difficultés ou aux catastrophes 
actuelles, il est plus urgent que jamais de 
chercher ensemble des stratégies et des moyens.

L’Union européenne depuis le premier jour, où 
tant de difficultés se profilaient après une guerre 
mondiale atroce, a opté pour aider tous ses États 
membres, vainqueurs et vaincus à construire 
ensemble des stratégies afin de trouver la parade à 
ces difficultés. C’est ainsi que par exemple et je ne 
peux être exhaustive : 
•  lorsque nous avions eu besoin d’énergie et de 

matériaux pour reconstruire notre continent 
nous avons créés ensemble la CECA, 

•  lorsque l’autosuffisance alimentaire n’était plus 
assurée, on a inventé la PAC, 

•  lorsque nous constations que pour réussir à vivre 
en paix il fallait permettre à tout un chacun d’être 
aidé pour se former, s’entraider, on a créé des 
fonds de cohésion, 

•  lorsque nous constations les difficultés 
que rencontrait notre économie, des fonds 

nouveaux ont été mis en place : Cosme, le FED, 
et Horizon 2020… et j’en passe.

•  Tout récemment lorsque nous prenions 
conscience qu’il était grand temps d’aider les 
États membres de l’UE à accéder à un mode de 
vie qui ne détruise pas les richesses de notre 
planète, on avait mis de nombreux outils en place 
comme Live depuis 1992, et aujourd’hui on vient 
de mettre en place un fonds pour la transition 
écologique, appelé le « Pacte vert ». 

J’arrête cette liste à la Prévert… car il y aurait 
encore tant à dire. Mais pour terminer je peux vous 
dire que cet esprit des origines est toujours là : en 
effet, face à la circulation de ce virus, le Covid 19, 
constatant que le chemin est si complexe et que 
personne ne sait encore comment lutter contre ce 
fléau qui met à mal toutes nos sociétés et bien l’UE 
a réussi à s’entendre pour mettre en place tout un 
système d’aides pour aider ceux qui en avaient le 
plus besoin pour lutter contre les effets de cette 
pandémie. 

Oui, notre Europe est encore à l’ordre du jour, 
car son objectif est de nous accompagner dans 
les bons et mauvais jours.

Maen Roch continuera avec la Maison de 
l’Europe de Rennes et de Haute Bretagne  
à faire vivre le relais Europe. 
La Maison de l’Europe de Rennes et Haute Bretagne en lien avec le Conseil Municipal de Maen Roch 
va continuer de proposer aux habitants de la Commune des actions tout au long de l’année pour leur 
permettre d’être mieux informés sur ce qui se passe en Europe, de voir comment l’Union européenne 
intervient sur son territoire, mais aussi de transmettre aux Institutions européennes les souhaits des 
Maenroquois. Alors soyez à l’écoute de tout ce que vous proposera le 
Relais Europe. Nous avons déjà programmé de vous faire parvenir 
de la documentation qui pourrait vous permettre d’approfondir votre 
compréhension de ce projet, de vous faire parvenir la lettre mensuelle de 
la MDE, mais aussi de participer à des web-conférences, et d’organiser 
quelques actions dès que la période de confinement sera allégée sur 
des sujets qui vous intéressent comme celui de l’avenir de l’Europe, sur 
les règlementations concernant les travailleurs détachés, ou que fait 
l’Europe pour nous…
N’hésitez pas à nous dire vos souhaits. Voici les coordonnées de la MDE 
et du relais…

Pour en savoir plus sur l’association : 
maison-europe-rennes.org

La Saint-Nicolas est célébrée par de 
nombreux pays européens dont la 
France, l’Allemagne, la Suisse, la Pologne 
et l’Autriche. Selon la tradition, Saint-
Nicolas passe de maison en maison pour 
apporter des friandises aux enfants sages. 
D’après la légende, Saint-Nicolas aurait 

ressuscité trois enfants tués par un boucher. Il est 
ainsi devenu le Saint Patron des enfants et par 
extension celui des écoliers. Dans certains pays, 
Saint-Nicolas est flanqué d’un personnage qui 
est chargé de punir les enfants qui, au contraire, 

ne se sont pas montrés bien sages : il s’agit du 
père Fouettard (Hans Trapp en alsacien). En 
Allemagne comme en Pologne, la Saint-Nicolas 
se fête dans la nuit du 5 au 6 décembre. Les 
enfants se précipitent vers leurs chaussures au 
matin du 6 décembre pour voir si le Saint Patron 
y a déposé des friandises. La Saint-Nicolas 
marque le début des fêtes de fin d’année et est 
considérée comme aussi importante que Noël. 
Le Saint Patron garde le même sourire et 
distribue les mêmes friandises aux enfants de 
nos deux communes jumelles.

De Dopiewo à Karlstadt, 
Saint-Nicolas, patron des écoliers
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60 jeunes de nos deux collèges ont découvert l’Europe à l’Hôtel de Ville lors 
de la Matinée Européenne.

Jeanne-Françoise HUTIN
Présidente de la Maison de l’Europe  
de Rennes et Haute Bretagne
 



TOUT SUR PLACE

Après 12 ans passés à Montours, ils ouvrent, début 
septembre, leur second établissement à Saint-
Étienne. Sébastien, 39 ans, dans le métier depuis 
son apprentissage, est originaire de St-Étienne et 
sa conjointe, Caroline, 35 ans, a une formation 
dans l’hôtellerie-restauration et est originaire de 
Montours.

« Nous faisons plusieurs sortes de pains spéciaux tel que le bûcheron, le 
Nortman , le pain à la farine de maïs... Le jeudi et vendredi nous vendons 
de la galette de blé noir et des crêpes qui viennent de Pleudihen-sur-
Rance. Nos viennoiseries sont faites maison tout comme nos pâtisseries ; 
classiques en semaine, elles sont plus élaborées le week-end. Nous 
aimons faire plaisir à nos clients et notre métier est notre passion. »
Les horaires d’ouverture sont de 6h30 à 19h30 du mardi au samedi et le 
dimanche de 6h30 à 13h.

AU PTIT LAVOIR 
DE CÉLINE, le pressing 
de Maen Roch offre de nom-
breuses prestations (pressing, 
blanchisserie, couettes, tapis, 
clés, cartes de visite, tampons, 
location d’aube, un rayon ma-
roquinerie et entretien du cuir). 
Depuis ce mois de novembre un rayon mercerie et 
laine qualité Bergère de France est également à votre  
disposition (la livraison mercerie à domicile est possible). 
Tricoteurs et Tricoteuses à vos aiguilles !!!!

Après avoir travaillé près 
de 20 ans dans une grande  
surface, je réalise mon rêve en  
ouvrant ma boutique de prêt à 
porter !
« Missis » se destine à toutes les femmes en proposant 
une sélection de produits uniques pour une clientèle  
exigeante et à la recherche de nouveautés et de  
tendances. 

LES ESSENTIELS MISSIS 
•  Accompagnement et conseils personnalisés si vous le 

souhaitez pendant votre shopping.
•  De la taille 34 au 52, des looks pour toutes les femmes. 
•  Nous suivons le monde de la mode pour vous proposer 

des pièces Tendance !
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MISSIS

Horaires du mardi au vendredi 9h30/12h30 – 14h-18h30 
et le samedi 9h30/12h30 – 14h/17h30 • 4 rue de l’Église, 
Maen Roch
07 70 37 18 29 / mt.hurault@gmail.com / www.missis.fr

LES FOURNÉES DE SÉBASTIEN
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CYCLE ET MOTOCULTURE DU 
COGLAIS change de nom et de 
propriétaire 
Depuis le mois d’octobre, c’est Étienne Bilheude 
et Benoît Taillandier qui vous accueillent au sein 
de leur magasin Cycles et jardin, ZAC de La croix 
rouge. Ils travaillent ensemble depuis 7 ans. L’un était 
magasinier-vendeur, l’autre réparateur.
«Nous arrivons à Saint-Brice car l’opportunité s’y 
est présentée et nous avions envie de nous installer 
ensemble. Nous allons proposer les mêmes services, 
avec les mêmes marques ».
Pour la partie motoculture, « Cycles et Jardin » vient 
de signer un contrat de revendeur officiel de la 
marque «Husqvarna».
Pour la partie cycle, l’entreprise continuera de 
proposer la marque Rieju pour les produits motorisés 
jusqu’à 50cc ainsi que Gitane pour la partie 
vélo classique et vélo à assistance électrique. La 
commercialisation d’une seconde marque et d’une 
gamme plus large pour les vélos est à l’étude.

Le magasin est ouvert du mardi au vendredi 8h30-12h00 
14h00-18h30 et 17h00 le samedi.

TRIBUNES DES MINORITAIRES

AVEC VOUS POUR MAEN ROCH

VIVRE ENSEMBLE

Action, réflexion et transparence sont les principaux objectifs de l’équipe « Avec vous pour Maen Roch ». 
Notre participation assidue aux Commissions et Conseils Municipaux se veut naturelle et constructive. Nos 
propositions s’inscrivent dans l’envie de co-construire un projet, ambitieux et exemplaire, pour apporter le plus 
d’opportunité à Maen Roch. Malheureusement nos propositions n’ont pas été retenues et aucune ouverture n’a 
été accordée par le Maire et son équipe. Malgré tout, notre présence est essentielle pour la vie démocratique 
de notre commune. Certains projets ne doivent pas se faire sous la pression et dans la précipitation. Pour le 
dossier Lidl, les élus doivent être suffisamment « éclairés » pour décider. Demander un débat et le temps de 
la réflexion ne signifie pas être contre un projet. Bien sûr l’arrivée de nouvelles enseignes sur notre territoire 
est un signe d’attractivité et de dynamisme économique. Bien sûr, plus de concurrence et de diversifications 
commerciales sont souhaitées par nos concitoyens. Par nos interventions et nos interrogations, notre équipe 
demande simplement plus de transparence. Les impacts financiers pour la commune doivent être chiffrés. La 
municipalité doit aussi informer les Maenroquois et écouter les inquiétudes de certains commerçants de nos 
centre-bourgs.  

Lors de l’inauguration du centre-bourg de Saint-Étienne, Luc Garnier, ancien Maire et  
Maire-délégué de Saint-Étienne a remercié Louis Dubreil, ancien Maire  de Maen Roch,  
Marie-Annick Lecène, Georges Guénard, Jean-Pierre Prenveille et Daniel Vallet.
Notre équipe  souhaite remercier les anciens élus et les agents de la commune qui ont oeuvré  
lors des nombreuses réunions de suivi de ce chantier.

Gaëtan Dubreil-Jardin, Michel Bêlé, Marc Colin, Isabelle Delépine, Marina Levannier

L’opération chèque cadeaux a été une réussite. J’ai remis à Monsieur le Maire, à la 
fin du mois d’août, un plan complet pour le commerce définissant les différentes 
étapes qui pourrait être mis en place. Onze actions à mener (diagnostic global, 
marketing territorial, déplacement et stationnement, aménagement et entretien 
urbain, animations et attractivités, nouveaux services, aide à l’implantation de 
commerces, vitrines vacantes, transition numérique, transmission et dialogue.)

L’enjeu consiste à maintenir et à développer l’attractivité de la commune. Pour 
éviter de s’éparpiller et éviter de faux débats, nous devons établir en premier 
lieu un diagnostic global du commerce local en recensant les besoins de commerçants et des habitants tout en 
recueillant les données économiques de notre territoire. Nous pourrons par la suite favoriser l’implantation de 
nouvelles boutiques par les boutiques à l’essai, apporter de nouveaux services et éviter les friches commerciales.

Sur le territoire de Couesnon Marches de Bretagne, environ 55 millions d’euros sur 112 millions sont dépensés 
dans des commerces implantés à l’extérieur du territoire. 30% sont alimentaires. Les projets d’implantation de 
Lidl et d’une nouvelle épicerie sont une première avancée pour l’attractivité de notre commune et réduire un peu 
cette évasion commerciale importante. Il faudra, par la suite, des projets différents tenant compte des modes de 
consommation de nos administrés.

Tangi Marion

Retrouvez chaque mercredi 
à partir de 18h  sur la 
place de l’Europe 
« Al Buon Gusto ». 
Ce commerce ambulant vous 
propose des pizzas cuites au feu 
de bois. Petite particularité : vous 
pourrez commander des pizzas 
sucrées. Bon appétit !!
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à partir du 5

Marché de Noël 

Conseil municipal

Conseil municipal

Visite des intérieurs  
et illuminations de Noël au château  
du Rocher Portail

Vœux du Maire

Conseil municipal

Don du sang  Espace Adonis

AGENDA

Retrouvez l’agenda actualisé 

      sur le site www.maenroch.fr

JANVDÉC

FÉV

MEILLEURS VOEUX 

pour cette 

nouvelle année !

Thomas Janvier, Maire,
le conseil municipal
et les agents municipaux
vous souhaitent leurs
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